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m, in eiuietii EoelMiit Miiu et VMpene toKsiimet ae û diei
prapriw «Met, ptragantur, «dditis iii qnas de ritn mmt oom-

Msistaiite revCtua de chape*. maJ* dlAinirue implement le* rê-
prei clmiit«ea des yèpten parement pMtlmodiées, oonune l'on faH
les trois derniers Jours de la semaine sainte. Le chant et la pié-
sence de quelques serrants en habit de choeur suffisent. — Ceux
qui chantent ces vêpres ToUves sonirils dispensés de réciter les
vApres du jour ? La question intéresse moins les prêtres que les
grands et petits séminaires où un grrand nombre de eleros dans
tes ordres sacrés, et quelques autres professeurs, chantent oes
vêpres. La Congrégation des Rit«s a déclaré plusieurs fois que.
par ces vêpre» Totires on ne peut satisfaire à l'office canonique
i'i qu'il faut réciter «n outre celles de l'office du jour ("). Il ya même des induits qui rappellent cette obligation comme celui
Ile 1882. Quand la messe de la solennité dont l'office a en lien
précédemment est empêchée par le rite du dimanche ou de la
fête, ne pourrait-on pas du moins chanter les vêpres de cette so-
lennité? Lorsque cette messe chantée de la solennité est empê-
chée, elle est remise à un autre diiùanche et en ce dimanche se-
ront anssi chantées les II vêpres de cette solennité. Lorsqu'au
••ontralre, la fête elle-même tombe en un dimanche qui en em-
pêche la messe, on pourrait A la rigueur chanter les vêpres de
cette solennité privée de la messe, mais l'esprit de ces induits ne
siKppose jamais ces vêpres séparées do la messe et il vaut mieux
s'en abstenir. Bien différent est le cas où la fête elle-même
tombe le lundi. Le dimanche, veille de la fête, l'on chante les I
vêpres de la fête, non en vertu de l'induit de 1852, mais selon la
rubrique de concurrence. La messe et les vêpres seront chan-
tées, un autre dimanche, en vertu de l'induit de 1852.

3o Comme le jour de i.a fête. — Ac tti âici^ pmprim f;«.vo< ^ett««
messe sera chantée de la même manière qu'on le ferait le jour de
la fête. On appliquera donc è cette messe non les règles des mes-
ses votives, mais celles des messes festivales: elles seront plutôt
des messes " votivo-festivales ". C'est as«ez dire qu'on gardera
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